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Canada  
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean Est 
MUNICIPALITÉ DE LABRECQUE 
 
 
Labrecque, le 28 novembre 2022 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil municipal de Labrecque, 
tenue le 28 novembre à 19h, dans la salle du conseil de l’hôtel de ville. 
 
PRÉSENTS :  

Mme Marie-Josée Larouche Mairesse 

M.  Bobby Côté, conseiller siège no 1 

M.  Robin Gauthier siège no 3 

Mme Colombe Privé, conseillère siège no 4 

Mme Annick Bouchard, conseillère siège no 5 

Mme Lucie Boivin, conseillère siège no 6 

 

 
ÉGALEMENT PRÉSENT : 
 

M. Dany Fillion-Villeneuve, directeur général et secrétaire trésorier 
 
ÉTAIT ABSENTE : 
 

Mme Lia Tremblay, conseillère au siège no 2 (absence motivée) 
 
1. MOT DE BIENVENUE DE LA MAIRESSE ET CONSTAT DU QUORUM 
 

À 19 : 00, la mairesse, Marie-Josée Larouche, préside et après avoir constaté 
quorum, déclare la séance spéciale ouverte. 
 
 
2. SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 
Tel que stipule l’article 153 du code municipal, M. Dany Fillion-Villeneuve, 
directeur général et secrétaire-trésorier, constate et mentionne que l’avis de 
convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres 
du conseil municipal 

 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard  
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque adopte le projet d’ordre du jour  
 
ADOPTÉE 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Mot de bienvenue; 
 
2. Signification de l’avis de convocation 
 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 
4. Programmation Révisée – TECQ 2019-2023 
 
5. Levée de l’assemblée 
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4.  PROGRAMMATION RÉVISÉE – TECQ 2019-2023 

 

Considérant que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre 
du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2019-2023; 
 
Que la municipalité doive respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que la municipalité s’engage à respecter des modalités du guide qui 
s’appliquent à elle. 
Que la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que 
leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et 
coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la 
perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 
directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de 
l’aide financière obtenue dans le cadre de la TECQ 2019-2023. 
 
Que la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au Ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux 
version no 4 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère 
en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 
Que la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations 
qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme. 
 
Que la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 
 
Que la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation 
de travaux version no 4 ci-jointe compte des coûts réalisés véridiques et 
reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles. 
 
ADOPTÉE 

 
 

5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

De lever l’assemblée à 19h05 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

   

Marie-Josée Larouche  Dany Fillion Villeneuve 

Mairesse  Directeur général sec. trèsorier 


